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Décharge 2017: Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer
  2018/2193(DEC) - 28/06/2018 - Document de base non législatif

OBJECTIF: présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour l’exercice 2017 - étape de la procédure de
décharge 2017.

Analyse des comptes des institutions de l’UE - Agence ferroviaire européenne (ERA).

CONTENU: la gouvernance organisationnelle de l'UE se compose d'institutions, d'agences et d'autres organes de l'UE dont les dépenses sont
inscrites au budget général de l'Union.

Le présent document de la Commission porte sur  et détaille la manière dont les dépenses desles comptes consolidés de l’UE relatifs à l'exercice 2017
institutions et organes de l'UE ont été effectuées. Les comptes annuels consolidés de l'UE fournissent des informations financières sur les activités sur
les activités des institutions, agences et autres organes de l’UE sous l’angle du budget et de la comptabilité d’exercice.

Il incombe au comptable de la Commission d'établir les comptes annuels consolidés de l'UE et de veiller à ce qu'ils présentent fidèlement, dans tous
leurs aspects significatifs, la situation financière, le résultat des opérations et les flux de trésorerie des institutions et organes de l'UE, en vue de
donner décharge.

Procédure de décharge: la décharge représente . Elle est la décision par laquelle le Parlement européen «libère» lal’étape finale du cycle budgétaire
Commission de sa responsabilité dans la gestion d’un budget donné, en clôturant l’exécution de ce budget. Elle est accordée par le Parlement
européen sur recommandation du Conseil.

La décision se fonde notamment sur les rapports de la Cour des comptes européenne, en particulier son rapport annuel, dans lequel la Cour fournit
une déclaration d’assurance (DAS) sur la légalité et la régularité des opérations (paiements et engagements).

La procédure débouche sur l’octroi, l’ajournement ou le refus de la décharge.

Le rapport final de décharge comprenant des recommandations d'action spécifiques à la Commission est adopté en plénière par le Parlement
européen et fait l'objet d'un rapport de suivi annuel dans lequel la Commission expose les mesures concrètes qu'elle a prises pour mettre en œuvre les
recommandations formulées.

Toutes les institutions de l’UE ainsi que les autres agences, organes et entreprises communes sont soumis à leurs propres procédures de décharge.

L’Agence ferroviaire européenne (ERA): l’Agence ERA dont le siège est situé à la fois à Lille et à Valenciennes (FR), a été créée en vertu du règlement
. Ses principales missions sont de renforcer le niveau d’interopérabilité des systèmes(CE) n° 881/2004 du Parlement européen et du Conseil

ferroviaires et de développer une approche commune en matière de sécurité du secteur ferroviaire européen.

En ce qui concerne les comptes de l’Agence, ces derniers sont détaillés comme suit dans le document sur les comptes annuels consolidés de l’Union
européenne pour 2017:

Crédits d’engagement :

prévus : 32 millions EUR;
exécutés : 31 millions EUR;

https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=30112018
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1570530
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=DEC&DocYear=2018&DocNum=2193
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27092019
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:220:0003:0015:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:220:0003:0015:FR:PDF


Crédits de paiement :

prévus : 34 millions EUR;
exécutés : 29 millions EUR;

Pour le détail des dépenses, se reporter aux  de l’Agence pour 2017.comptes définitifs

Décharge 2017: Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer
  2018/2193(DEC) - 26/03/2019 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a décidé de donner décharge au directeur exécutif de l'Agence ferroviaire de l'Union européenne sur l'exécution du budget de
l'Agence pour l'exercice 2017 et d'approuver la clôture des comptes de l'exercice en question.

Constatant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels de l'agence pour l'exercice 2017 sont
fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières, le Parlement a adopté par 498 voix pour, 131 voix contre et 3 abstentions, une
résolution contenant une série de recommandations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge et complètent les
recommandations générales formulées dans le  :projet de résolution sur les performances, la gestion et le contrôle financiers des agences de l'UE

Déclaration financière de l’Agence

Les députés ont noté que le budget définitif de l’Agence pour l’exercice 2017 est de 30 732 000 EUR, soit une hausse de 11,57 % par rapport à 2016.

Gestion budgétaire et financière

Les efforts de suivi du budget au cours de l’exercice 2017 se sont traduits par un taux d’exécution budgétaire de 99,99 %, une hausse de 0,79 % par
rapport à l’exercice 2016. Le taux d’exécution des crédits de paiement s’est élevé à 87,30 %, soit une baisse de 4,27 % par rapport à 2016.

Le Parlement a noté que l’Agence est désormais autorisée à exiger des droits pour certaines de ses nouvelles compétences. Un régime de tarification
devant être pleinement opérationnel en 2019 a été institué pour la délivrance de certificats, d’autorisations et d’agréments.  L’Agence a également l’
obligation de mettre en œuvre un nouveau système de ressources et des procédures internes en son sein pour garantir l’identification et le suivi des
tâches réglementaires ou faisant l’objet de redevances. L’Agence a été invitée à informer l’autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre de
ce nouveau système.

L’annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s’est élevée à 69 473 EUR, ce qui représente 3,40 % du montant total des reports, soit une baisse
de 1,12 % par rapport à 2016.

Les députés ont également fait une série d’observations concernant la performance, les procédures de passation de marchés publics et la politique du
personnel. En particulier, ils ont noté que :

-- l’Agence a joué un rôle apprécié dans le contexte du suivi de l’élaboration, de la mise à l’essai et de la mise en œuvre du système européen de
gestion du trafic ferroviaire (ERTMS) ainsi que de l’évaluation des projets spécifiques de l’ERTMS ;

- l'Agence a atteint son objectif de 95 % en ce qui a trait à la production en temps opportun de rapports, de conseils et d'avis ;

- des progrès ont été accomplis dans le sens d'une coopération accrue avec l'Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM) et l'Agence
européenne de la sécurité aérienne (AESA) afin de développer une culture de sécurité commune ;

- au 31 décembre 2017, 92,09 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 128 agents temporaires engagés sur les 139 agents temporaires
autorisés au titre du budget de l’Union (contre 135 postes autorisés en 2016);

- l’Agence n’a toujours pas mis en place de règles en matière de dénonciation des dysfonctionnements, sachant que ces règles devaient avoir été
adoptées d’ici à la fin de l’année 2018;

- à la fin de la période de transition (16 juin 2019), l’Agence, qui n’avait qu’une fonction de préparation et de diffusion des politiques, sera appelée à
être une autorité œuvrant directement pour le secteur ferroviaire, tant en ce qui concerne les certifications en matière de sécurité que les autorisations
de mise en service du matériel roulant ;

- les nombreux contacts avec les autorités françaises n’ont pas permis la signature de l’accord de siège de l’Agence. En 2017, le conseil d’
administration a été incapable d'adopter à l’unanimité les mesures d'exécution du régime linguistique de l’Agence, ce qui a entraîné des coûts
supplémentaires et des retards, notamment lors des recrutements ;

- l’Agence continue à fonctionner sur deux sites. Les députés ont demandé à l’Agence de relocaliser ses activités vers son siège et de ne mener ses
activités que depuis ce site ;

- les nombreux échanges qui ont eu lieu avec le secteur ferroviaire britannique au regard de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l’Union
européenne et ses effets potentiels sur le personnel de l’Agence ont permis de confirmer l’intérêt des acteurs à rester dans le «système européen».

Décharge 2017: Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer

http://www.europarl.europa.eu/cmsdata/150226/Final%20accounts%202017.pdf
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/2210(DEC)&l=fr


  2018/2193(DEC) - 31/01/2019 - Document de base non législatif complémentaire

Après avoir examiné le compte de gestion de l'exercice 2017 et le bilan financier au 31 décembre 2017 de l'Agence de l'Union européenne pour les
chemins de fer (ERA), ainsi que le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence pour l'exercice 2017, accompagné des
réponses de l'Agence aux observations de la Cour, le Conseil a recommandé au Parlement européen de donner décharge au directeur exécutif de

.l'Agence pour l'exécution du budget de l'exercice 2017

Le Conseil s’est félicité de l'avis de la Cour selon lequel les comptes annuels de l'Agence présentent fidèlement sa situation financière au 31 décembre
2017, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, et selon lequel les opérations sous-jacentes
pour 2017 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs.

Le Conseil a néanmoins formulé les commentaires suivants :

-  : le Conseil a déploré les insuffisances constatées par la Cour dans l'environnement comptable de l'Agence. Il a invité celle-ci à prendrecomptabilité
les mesures qui s'imposent afin, principalement, de garantir l'indépendance du comptable et une séparation stricte des fonctions de comptable et
d'ordonnateur.

-  : le Conseil a déploré les insuffisances constatées par la Cour dans l'acquisition de services informatiques, l'Agence ayant, dans unmarchés publics
cas, effectué une acquisition  sans la procédure concurrentielle ni l'étude de marché préalable requises. Le Conseil a invité l'Agence à garantir des
procédures de marchés et d'acquisitions concurrentielles, dans le plein respect du règlement financier de l'Agence.

Décharge 2017: Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer
  2018/2193(DEC) - 04/03/2019 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission du contrôle budgétaire a adopté le rapport de Petri SARVAMAA (PPE, FI) concernant la décharge sur l’exécution du budget de l’
Agence ferroviaire européenne (à présent l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer) pour l’exercice 2017.

La commission a invité le Parlement européen à donner décharge au directeur exécutif de l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer sur
l’exécution du budget de l’Agence pour l’exercice 2017.

Constatant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels de l’Agence pour l'exercice 2017
sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières, les députés ont invité le Parlement à approuver la clôture des comptes de l’
Agence.

Cependant, ils ont émis une série de recommandations à prendre en compte lorsque la décharge sera octroyée, en plus des recommandations
générales qui se trouvent dans le :projet de résolution sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences européennes 

Déclaration financière de l’Agence

Les députés ont noté que le budget définitif de l’Agence pour l’exercice 2017 est de 30 732 000 EUR, soit une hausse de 11,57 % par rapport à 2016.

Gestion budgétaire et financière

Les efforts de suivi du budget au cours de l’exercice 2017 se sont traduits par un taux d’exécution budgétaire de 99,99 %, une hausse de 0,79 % par
rapport à l’exercice 2016. Le taux d’exécution des crédits de paiement s’est élevé à 87,30 %, soit une baisse de 4,27 % par rapport à 2016.

Les députés ont noté que l’Agence est désormais autorisée à exiger des droits pour certaines de ses nouvelles compétences. Un régime de tarification
devant être pleinement opérationnel en 2019 a été institué pour la délivrance de certificats, d’autorisations et d’agréments.  L’Agence a également l’
obligation de mettre en œuvre un nouveau système de ressources et des procédures internes en son sein pour garantir l’identification et le suivi des
tâches réglementaires ou faisant l’objet de redevances. L’Agence a été invitée à informer l’autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre de
ce nouveau système.

L’annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s’est élevée à 69 473 EUR, ce qui représente 3,40 % du montant total des reports, soit une baisse
de 1,12 % par rapport à 2016.

Les députés ont également relevé une série d’observations concernant la performance, les procédures de passation de marchés publics et la politique
du personnel. En particulier, ils ont noté que :

-- l’Agence a joué un rôle apprécié dans le contexte du suivi de l’élaboration, de la mise à l’essai et de la mise en œuvre du système européen de
gestion du trafic ferroviaire (ERTMS) ainsi que de l’évaluation des projets spécifiques de l’ERTMS ;

- au 31 décembre 2017, 92,09 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 128 agents temporaires engagés sur les 139 agents temporaires
autorisés au titre du budget de l’Union (contre 135 postes autorisés en 2016);

- l’Agence n’a toujours pas mis en place de règles en matière de dénonciation des dysfonctionnements, sachant que ces règles devaient avoir été
adoptées d’ici à la fin de l’année 2018;

- à la fin de la période de transition (16 juin 2019), l’Agence, qui n’avait qu’une fonction de préparation et de diffusion des politiques, sera appelée à
être une autorité œuvrant directement pour le secteur ferroviaire, tant en ce qui concerne les certifications en matière de sécurité que les autorisations
de mise en service du matériel roulant ;

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/2210(DEC)&l=fr


- les nombreux contacts avec les autorités françaises n’ont pas permis la signature de l’accord de siège de l’Agence. En 2017, le conseil d’
administration a été incapable d'adopter à l’unanimité les mesures d'exécution du régime linguistique de l’Agence, ce qui a entraîné des coûts
supplémentaires et des retards, notamment lors des recrutements ;

- l’Agence continue à fonctionner sur deux sites. Les députés ont demandé à l’Agence de relocaliser ses activités vers son siège et de ne mener ses
activités que depuis ce site ;

- les nombreux échanges qui ont eu lieu avec le secteur ferroviaire britannique au regard de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l’Union
européenne et ses effets potentiels sur le personnel de l’Agence ont permis de confirmer l’intérêt des acteurs à rester dans le «système européen».

Décharge 2017: Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer
 2018/2193(DEC) - 18/09/2018

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes européenne sur les comptes annuels de l’Agence de l’Union européenne pour les
chemins de fer («l’AFE»), pour l’exercice 2017, accompagné de la réponse de l’Agence.

CONTENU : la Cour des Comptes a audité, entre autres, les comptes annuels de l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer. La mission
de l’Agence est de renforcer le niveau d’interopérabilité des systèmes ferroviaires et de développer une approche commune en matière de sécurité
afin de contribuer à la réalisation d’un secteur ferroviaire européen plus compétitif et garantissant un niveau de sécurité élevé.

Opinion sur la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes aux comptes

Selon la Cour :

- les comptes de l’Agence pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière
de l’Agence au 31 décembre 2017, le résultat de ses opérations et ses flux de trésorerie, conformément à son règlement financier et aux règles
comptables adoptées par le comptable de la Commission.

- les transactions sous-jacentes aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 sont, dans tous leurs aspects significatifs, légales et régulières.

Le rapport fait une série d’observations sur la gestion budgétaire et financière de l’Agence, accompagnées de la réponse de cette dernière. Les
observations principales peuvent être résumées comme suit :

Observations de la Cour

Gestion financière

La Cour a fait une remarque concernant un contrat-cadre avec un contractant pour l’acquisition de matériel et de logiciels informatiques ainsi que pour
la fourniture de services de maintenance et d’assistance aux utilisateurs (services informatiques). Même si le contrat-cadre établi à l’issue de la
procédure de marché concurrentielle définissait la plupart de ces services informatiques et des prix correspondants, il permettait également l’
acquisition de services informatiques non spécifiés. Dans le cas d’un paiement audité s’élevant à quelque 47 000 euros, l’Agence a acquis des
services informatiques, par l’intermédiaire du contractant, sans la moindre procédure concurrentielle ou étude de marché préalable. En 2017, le
montant total des paiements effectués au titre de ce contrat s’est élevé à 1,1 million d’euros.

Réponse de l’Agence

Gestion financière

Comme le reconnaît la Cour, le contrat a été utilisé conformément aux dispositions contractuelles prévues dans le contrat-cadre. Toute autre
considération concernant la bonne gestion financière sera notifiée au gestionnaire de contrat, à savoir la DG DIGIT.

Le rapport contient un résumé des chiffres clés relatifs à l’Agence en 2017 :

Budget

31 millions EUR.

Effectifs

164, comprenant les fonctionnaires, les agents temporaires et contractuels, ainsi que les experts nationaux détachés.
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